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INTRODUCTION
Le document suivant a été réalisé dans le but de donner l’information de base aux parents des nageuses du Club de nage synchronisée Vivelo de Rimouski.

Historiquement, le Club a été fondé par un groupe d’étudiants et d’étudiantes sous la direction de mesdames Seena Blair et Lise Ouellet, en 1975.  Depuis lors, des centaines de jeunes filles et quelques garçons ont pratiqué la nage synchronisée et représenté leur région à travers le Québec.

La nage synchronisée est  une combinaison de figures et de mouvements harmonisés dans le but de parvenir à la réalisation d’une chorégraphie dont les qualités techniques et artistiques seront appréciées.  Ce sport demande de la flexibilité, de l'endurance, de l’habilité motrice et de l'expression artistique.  À la fois sport d'équipe et individuel, la nage synchronisée offre la possibilité de varier les entraînements et les expériences: figures techniques, solos, duos et équipes.  Les valeurs préconisées par le Club Vivelo sont la discipline, le respect, l’entraide et l’assiduité.
Vous pourrez constater dans les pages suivantes, que le club compte un volet récréatif avec les Rigolos,  un volet initiation et un volet compétitif.  La progression des nageuses d’un niveau à l’autre se fait en fonction de leurs habiletés et de leurs intérêts par rapport à la nage synchronisée.  Nous avons à ce jour une cinquantaine de nageuse répartie dans ces différents niveaux.  La strate d’âge des nageuses du club est de 6 à 18 ans.  

STRUCTURE DE NAGE SYNCHRONISÉE

	Niveaux de compétition


	Catégories

d’âge
	Examens
	Types de performance
	Réseaux de compétition
	Entraîneur

	Récréatif

- Rigolo

- Initiation


	6 ans et plus


	Niveaux Rigolos 1 à 5

	Équipe
	Non compétitif
	PNCE Monitrice

	Novice


	U-10, U-12, Open
	Examen technique
	Équipe, solo ou  duo


	Régional et provincial
	PNCE

Monitrice

	Développement


	Équipe :

U-12, U-14, Open
Solo et duo :

U-10, U-12, U-14
Open
	Examen

technique
	Équipe, solo et duo


	Régional et provincial


	PNCE
Monitrice

	Intermédiaire


	Équipe :
U-14, U-16, Open

Solo et duo :

U-12, U-14,

U-16, Open
	Examen technique
	Équipe, solo et duo


	Régional et provincial


	PNCE
Compétition-Introduction

	Performance


	Junior et sénior
	Examen technique
	Équipe, solo et duo


	Championnats canadiens et internationaux


	PNCE
Compétition-Développement


CONSEIL D’ADMINISTRATION
(2010-2011)
Président

Alain Caron                       418-723-3996       418-750-3349
alain.caron2@ri.cgocable.ca
Vice-Président
Michel  Dion                     418-723-0217      418-723-8360
camy@cgocable.ca         
michel.dion@tanguay.ca
Secrétaire

Jean Lebel                        418-724-0873
desjardinsmc@globetrotter.net
Trésorière
Annie Boudreault               418-722-8302      418-750-0175
boudreaultannie@globetrotter.net

Responsable des communications externes

Nathalie Duchesne            418-735-5143
nathalie_duchesne@pedago.csphares.qc.ca
Responsable des communications internes
Marie Ève Ouellet              418-725-5865
marie_eveouellet@hotmail.com
Responsable des gérants d‘équipe
Nadine Lebel                     418-735-5974
snell5@globetrotter.net
Responsable des gérants d‘équipe
Christiane  Baker               418-724-0273
caramour@globetrotter.net
Responsable des campagnes de financement
Julie D’auteuil                     418-725-4172

julie.dauteuil@globetrotter.net
Entraîneurs
Valérie Hudon

730-6322
Entraîneur chef
Julie Auger


724-7724
Mélissa Bernier 

723-7655

Anne Blais


731-2910

Laurence Cayouette

724-0326
Marie Desrosiers Richard
722-9633

Jennifer Dubé


725-4817

Vanessa Ducharme

725-4963
Judith Gasse


721-0867
Diane Lepage 


724-6864
Maude-Isabelle Tremblay
724-7137
NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS

Président
Alain Caron



723-3996
Entraîneur chef


730-6322
Valérie Hudon
Piscine Pierre-Harvey


724-3480 poste 3
Agent de sécurité

Paul-Hubert



724-3439 poste 2299

Responsable du Sports-études
Simon Côté



724-3439 poste 2012

AUTRES INFORMATIONS

Site Internet de référence
Club vivelo: www.rimouskiweb.com/vivelo/ 
Adresse de courriel
vivelo@globetrotter.net 
CODE D’ÉTHIQUE DE L’ATHLÈTE

La discipline et le respect sont de rigueur dans tous les lieux où des activités du club ont lieu.

Avant et pendant l’entraînement

1.-
L’athlète doit motiver son absence en téléphonant à son entraîneur, de préférence un jour à l’avance ou le plus tôt possible; ou en cas d’imprévu, en téléphonant à la piscine avant l’entraînement.

Il est à noter que l’athlète qui s’est engagé à faire partie d’une équipe se doit d’être présent pour le plus grand bien de l’équipe.  Dans l’éventualité où un athlète est dans l’obligation de quitter la piscine avant la fin du cours, il se doit d’aviser l’entraîneur avant le début de celui-ci.

2.- L’athlète doit être présent sur la plage de la piscine 5 minutes avant le début de l’entraînement et commencer ses exercices d’étirement.
3.- Pendant l’entraînement, l’athlète doit nager en ligne avec les autres membres de son groupe, en gardant une distance raisonnable entre eux. 

4.- Lors des enseignements de figures ou de routine, l’athlète doit être attentif, le visage hors de l’eau.  Il doit être en position debout, les pieds dans le fond de la piscine dans la partie peu profonde, ou en position Egg Beater dans la partie profonde.  L’athlète peut aussi s’appuyer sur la goulotte.

5.- Les exercices de landrill doivent se faire dans le calme et sont obligatoires pour tous les athlètes.

6.- L’athlète doit communiquer avec les entraîneurs, avec les membres de son équipe et avec tous les membres du club avec respect.

7.- Dans les vestiaires, l’athlète doit se conformer aux règles suivantes :

· Un langage (mots, tonalité, ...) adéquat est obligatoire en tout temps. Le calme est de mise ainsi que le respect du matériel. 
· L’athlète  doit  respecter l’intimité des autres et  vérifier, au préalable, si les cabines sont occupées. 

· L’athlète doit avoir quitté le vestiaire au maximum 20 minutes après la fin de son entraînement.

· Les papiers ainsi que toutes les autres ordures doivent être mises à la poubelle.

· Il est défendu de manger dans les vestiaires.  Cette interdiction prévaut également pour les abords de la piscine.  Seul les bouteilles ou gourdes d’eau seront acceptées.

Aux compétitions, l’athlète doit :
1.- S’assurer d’avoir en sa possession le matériel nécessaire à la compétition.

2.- Suivre les directives des entraîneurs et des parents accompagnateurs.

3.- Respecter l’heure d’arrivée sur la plage de la piscine.

4.- Un langage (mots, tonalité, …) adéquat est obligatoire en tout temps. Le calme est de mise ainsi que le respect du matériel. 

5.- Se comporter de façon calme durant le transport, au site d’hébergement et au restaurant.  Doit recevoir la permission de mon entraîneur pour quitter un endroit (restaurant, hôtel, piscine, etc.). 

6.- Respecter le couvre-feu donné par l’entraîneur.

7.- Respecter le choix des groupes qui occupent les chambres au site d’hébergement (4 par chambre) et le jumelage pour le transport. Ce choix relève de l’entraîneur.

Note : Seuls les athlètes qui sont en compétition sont admis sur la plage de la piscine. Les autres doivent demeurer dans les vestiaires ou les gradins.

Campagne de financement

1.- La participation à tout mode de financement est obligatoire pour tous les athlètes du club.

En cas de non-respect des règlements

· Advenant le non-respect du règlement, l’entraîneur doit intervenir et donner un premier avertissement à l’athlète.

· Après deux avertissements, l’athlète sera suspendu et un rapport sera adressé à ses parents.

· S’il y a récidive, une rencontre impliquant l’athlète, ses parents, son entraîneur et l’entraîneur chef ainsi qu’un membre du Conseil d’administration aura lieu. Une décision de suspension plus longue ou définitive pourrait être prise selon le cas.

· Rien dans la présente ne doit être perçu comme pouvant empêcher le Club Vivelo de suspendre ou d’exclure un athlète dès sa première offense, en cas de faute grave.

Il est de la responsabilité de l’athlète et de ses parents de respecter ce règlement.

Il est aussi de la responsabilité de l’athlète et de ses parents de signaler toute situation qui pourrait brimer un membre du Club Vivelo.  Pour ce faire, la personne qui se sent lésée peut s’adresser à l’entraîneur de l’athlète, à l’entraîneur chef ou à un membre du Conseil d’administration.

J’ai pris connaissance du code d’éthique avec mon enfant.

Date : 







Signature : 






Adoptée le 25 octobre 2010
TARIFICATION

Tarification générale

Les heures régulières d’entraînement effectuées par les athlètes seront payables à raison de 3,50 $/heure.
Tarif applicable en dehors des heures régulières d’entraînement
Des cours privés pourront être accessibles à la demande du parent de l’athlète.   Ils seront facturés en fonction du niveau de l’entraîneur :



Entraîneur Monitrice
Entraîneur Introduction-compétition
Tarif payable
    $15,00/heure

           $20,00/heure

Solo - duo

Fonctionnement
Les athlètes désirant présenter un solo ou un duo doivent avoir la permission du parent responsable et doivent le mentionner à l’entraîneur chef à l’inscription de septembre. 

Tarification
Les athlètes désirant nager en solo et en duo devront défrayer un supplément de : 
-     Solo : 100,00 $
-    Duo : 150,00 $ (75,00 $ par athlète)
Note

· Aucun athlète n’est tenu de faire un solo ou un duo.

· L’athlète présentant un solo ou un duo doit assumer les coûts supplémentaires d’inscription aux compétitions.

· Les routines de solo et duo débutent au plus tard à la fin du mois de septembre.
POLITIQUE DU TRANSPORT ET DE L’HÉBERGEMENT

Objectif

S’assurer d’un transport organisé pour chacune des compétitions au moindre coût possible (parents chauffeurs ou transport en commun) et d’un hébergement adéquat pour l’ensemble des athlètes, des entraîneurs, des parents accompagnateurs et parents chauffeurs.

Paramètres généraux

1. Les compétitions s’autofinancent (transport, hébergement, frais de subsistance des entraîneurs);
2. Lorsque le club organise des sorties extérieures, tous les athlètes participants doivent contribuer aux coûts attribuables à ces sorties.  Les frais de transport, d’hébergement (athlètes, entraîneurs, parents accompagnateurs) et les inscriptions sont payés directement par tous les parents des athlètes inscrits;
3. Une fois que l’avis d’inscription signé est reçu, l’athlète ne peut se désister.  En cas d’absence,  il devra obligatoirement défrayer les frais réels encourus par le club pour la compétition (transport, hébergement, inscription).

4. Le Club Vivelo est responsable de faire les réservations d’hébergement et de transport des athlètes, entraîneurs, officiels, parents chauffeurs et parents accompagnateurs.
5. Les parents accompagnateurs sont des adultes qui accompagnent le groupe d’athlètes à une compétition à l’extérieur de la région.  C’est l’entraîneur chef qui a la responsabilité de déterminer le nombre nécessaire de parents accompagnateurs pour la prise en charge des jeunes.  Par contre, on ne devrait pas avoir plus d’un parent accompagnateur par équipe. Le choix se fait par tirage au sort et à tour de rôle s’il y a trop de volontaires.
Transport

· Le club s’engage à faire une rotation des parents qui se montrent intéressés à être parents chauffeurs lors des compétitions

· Advenant le cas où aucun parent ne se montre intéressé à être chauffeur pour une compétition ou si le nombre de parents chauffeurs est insuffisant au transport de toutes les athlètes, le Club Vivelo fera appel à un transporteur privé.

· Le Club préconise que les athlètes d’une même équipe voyagent au même moment afin d’éliminer tout problème d’horaire ou de présence lors des compétitions

· Lorsqu’un transport en commun est utilisé, et qu’il reste des places disponibles, des parents peuvent s’ajouter.  Les frais payables seront les mêmes que ceux défrayés par chacun des athlètes.
Rôles et responsabilités du parent chauffeur :

· Le parent chauffeur doit pouvoir mettre à la disposition du Club Vivelo, au moins 3 places dans son véhicule pour transporter des athlètes;

· Le parent chauffeur doit utiliser son propre véhicule;

· Être disponible pour tous les déplacements : le transport  de Rimouski au lieu de la compétition et pour tous les déplacements entre le site de la compétition, celui de l’hébergement et des restaurants;

· Demeurer en contact avec les entraîneurs en tout temps;
· Le parent chauffeur se voit rembourser ses frais d’essence, à son retour, sur présentation des factures justificatives.

Hébergement

· Le club préconise que les jeunes d’une même équipe soient hébergés au même endroit avec l’entraîneur (même chambre) afin d’encourager la dynamique d’équipe, la relation entre les athlètes et en faciliter l’encadrement.  Advenant le cas où l’entraîneur serait de sexe différent que celui des athlètes de son équipe, il sera remplacé par un parent accompagnateur et se verra attribuer une autre chambre.
· Afin de respecter le code de déontologie des entraîneurs, l’entraîneur doit obligatoirement s’abstenir de dormir dans le même lit qu’un athlète.

· Les frais d’hébergement des athlètes, de l’entraîneur et du parent chauffeur sont divisés par le nombre de membres de l’équipe inscrit à la compétition.
· Lorsque les parents qui ne sont pas accompagnateurs ni chauffeurs désirent coucher au même endroit que les athlètes, ils paient le coût de leur chambre et sont responsables d’en faire la réservation.

Août ‘08

Planification annuelle
des activités du CLUB VIVELO

Juillet
· Préparation du camp d’été : horaire, contenu et entraîneurs

· Préparation du camp d’entraînement et de présélection

Août
· Planification de l’inscription (horaires d’entraînement, mode de paiement, etc.)
· Fermeture de l’année financière

· Tenue du camp d’été

· Préparation des inscriptions pour la session d’automne. Pré inscriptions et Salon des Loisirs
· Tenue du camp d’entraînement et de présélection

· Formation des groupes, identification des entraîneurs et horaires

· Évaluation de la politique salariale

· Remise des formulaires pour le Méritas de l’U.R.L.S.

Septembre
· Inscription et commande de vêtements (essayage)

· Réserver le gymnase pour les séances de flexibilité pour l’année en cours

· Réserver la piscine pour les compétitions qui auront lieu à Rimouski pour l’année en cours
· Représentation du Club au Salon des Loisirs de Rimouski

· Engagement des entraîneurs (faire signer les contrats)
· Organisation de l’Assemblée générale annuelle

· Demande de subvention à la Ville de Rimouski

· Demande de subvention GM (formation des entraîneurs)

· Définition des besoins de financement : campagne ou demandes spécifiques

· Organisation des campagnes de financement

· Identification des besoins de formations technique et théorique

· Affiliations du club (avant le 1er octobre), des entraîneurs et des athlètes (avant le 1er décembre)

· Adhésion au contrat d’assurances pour les administrateurs

· Rencontre de groupes, au besoin

· Communication aux parents

Octobre

· Suivi pour les affiliations, formations et financement

· Discussion sur les compétitions pour l’année en cours et définition des besoins spécifiques reliés à celles-ci

· Inscription aux compétitions

· Réalisation des photos d’équipe

· Commande des maillots d’entraînement, des maillots d’équipe, de solo et de duo, des vêtements et accessoires à l’effigie du Club Vivelo

· Réalisation du calendrier du programme d’étoiles
· Convocation de l’Assemblée générale annuelle et tenue de l’assemblée
· Représentation au Méritas régional

· Demandes de subventions : Ville de Rimouski, Fédération, U.R.L.S., Desjardins, Paul-Hubert, etc.

· Compléter le formulaire de déclaration modificative (personne morale) du Registraire des entreprises de Revenu Québec

· Remplir la déclaration annuelle du Registraire des entreprises de Revenu Québec

Novembre

· Suivi des inscriptions aux compétitions

· Rencontre d’appréciation des entraîneurs (Julie ok)

· Effectuer une copie de sécurité des enregistrements musicaux et s’assurer de la qualité de l’enregistrement produit (pour championnat québécois)

· Organisation du mini spectacle de Noël

· Demande de subvention de la caisse populaire Desjardins

· Communication aux parents

· Remise du formulaire d’immatriculation du Club

· Suivi du plan d’actions

Décembre

· Suivi des compétitions

· Choix de la date pour l’inscription de janvier (s’il y a lieu)
· Préparation et présentation du mini spectacle de Noël
· Évaluation des compétences des nageuses

· Suivi du plan d’actions

Janvier

· Inscription à la session hiver printemps (s’il y a lieu)
· Inscription aux compétitions

· Communication aux parents

· Expédition des demandes de commandites pour visibilité au gala de fin d’année

· Réserver la piscine pour le Gala de fin d’année

· Mise à jour du budget prévisionnel

· Préparation des reçus d’impôt

· Suivi du plan d’actions

Février

· Suivi des compétitions

· Suivi du plan d’actions
· Remettre aux parents un bilan des coûts des compétitions

· Effectuer la réservation de la piscine pour le camp d’été

Mars

· Suivi des compétitions

· Rencontre d’appréciation des entraîneurs

· Communication aux parents
· Remettre aux parents un bilan des coûts des compétitions

· Suivi du plan d’actions

Avril

· Réalisation d’un plan d’actions annuel par le conseil d’administration pour l’année à venir

· Suivi des compétitions

· Demande d’heures supplémentaires pour l’année à venir auprès du responsable de la gestion de la piscine

· Organisation du Gala annuel

· Mise à jour du budget prévisionnel

· Remettre aux parents un bilan des coûts des compétitions

· Suivi du plan d’actions année en cours

Mai

· Suivi des compétitions

· Communication aux parents

· Préparation du Gala annuel

· Réception des derniers paiements

· Engagement à recevoir une ou des compétitions pour l’année à venir

· Début de la campagne de recrutement des athlètes pour la nouvelle saison (dépliants dans les écoles et aux piscines du Peps et du Paul-Hubert, publicité dans les journaux, etc.)

· Remettre aux parents le bilan final des coûts des compétitions et du solde à payer pour chaque athlète

· Rencontre des parents des Rigol’eaux afin d’expliquer le fonctionnement du Club Vivelo pour le groupe novice et initiation

· Suivi du plan d’actions année en cours

Juin

· Présentation du Gala annuel

· Organisation du Camp d’été
· Demande de subvention URLS
· Bilan annuel du plan d’actions
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L’ALIMENTATION DU SPORTIF

L’importance d’une saine alimentation n’est plus à démontrer. Dans le contexte de la pratique d’une activité sportive, il est indispensable de veiller à bien s’alimenter et à s’hydrater adéquatement. Ce document contient de précieux conseils sur les choix alimentaires à privilégier ainsi que sur l’hydratation du sportif.

L’hydratation
Lorsque nous pratiquons une activité physique, le corps produit de la chaleur. Celle-ci est évacuée par l’entremise de la sueur. L’athlète doit donc veiller à bien s’hydrater afin de remplacer les pertes de liquide engendrées par la production de sueur. On ne doit en aucun temps ressentir la soif car celle-ci signifie que le corps manque d’eau depuis un certain temps déjà. La déshydratation a des effets directs sur la capacité à poursuivre l’activité physique.
Avant la compétition
[image: image3.png]



Deux à trois heures avant l’activité physique, boire entre 400 et 600 ml de liquide afin d’augmenter la réserve hydrique du corps.
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S’il y a plus de 45 minutes entre deux activités physiques, boire de l’eau ou une boisson d’hydratation (voir recettes à la page suivante).

Pendant la compétition
[image: image5.png]



Boire l’équivalent d’un verre d’eau (150-350 ml) à toutes les 15 à 20 minutes.
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Si l’activité physique se prolonge au-delà d’une heure, remplacer l’eau par de la boisson d’hydratation qui fournira l’eau, les glucides et le sodium nécessaires.

Après la compétition
[image: image7.png]



Boire suffisamment pour remplacer la perte de liquide encourue au cours de l’activité physique. Ne pas attendre de ressentir la soif pour boire. 

Les boissons pour sportifs vendues en épicerie telles que «Gatorade», «Powerade» contiennent de l’eau, du sucre, des minéraux mais également plusieurs ingrédients visant à améliorer l’apparence et le goût du produit tels que des colorants et des arômes. Ces additifs ne sont pas nécessaires et ne contribueront aucunement à une meilleure performance sportive.

Quant à elles, les boissons énergisantes (de type «Red Bull») contiennent plus de 100 g de glucides par litre et, entre autres, de la caféine. Il n’est pas recommandé aux jeunes athlètes de consommer ce type de breuvage.

Voici des recettes de boissons d’hydratation bien balancées et simples à préparer qui fourniront l’apport adéquat en eau, en glucides et en sodium :

Boissons d’hydratation «maison»

	750
	ml
	jus de raisin
	3
	tasses

	2 
	ml
	Sel
	½
	c. à thé

	1250
	ml
	Eau
	5
	tasses

	
	
	Ou
	
	

	875
	ml
	jus d’ananas
	3 ½
	tasses

	2 
	ml
	Sel
	½
	c. à thé

	1125
	ml
	Eau
	4 ½
	tasses

	
	
	Ou
	
	

	1000
	ml
	jus de pomme
	4
	tasses

	2 
	ml
	Sel
	½
	c. à thé

	1000
	ml
	Eau
	4
	tasses

	
	
	Ou
	
	

	1125
	ml
	jus d’orange
	4 ½
	tasses

	2 
	ml
	Sel
	½
	c. à thé

	875
	ml
	Eau
	3 ½
	tasses
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L’alimentation
Pour le sportif, les bases d’une saine alimentation adaptée à une dépense énergétique élevée se fondent sur les recommandations du Guide alimentaire canadien. En plus de veiller à varier son alimentation en s’assurant de choisir des aliments provenant de chaque groupe alimentaire, le sportif doit préconiser les aliments riches en glucides car ceux-ci représentent la source d’énergie par excellence lorsqu’on s’entraîne. Ces glucides permettront à l’organisme de stocker de l’énergie dont le corps a besoin pendant l’effort. Les aliments riches en matières grasses doivent être évités en période d’entraînement et lors des compétitions car ils sont plus difficiles à digérer en plus d’être très caloriques. 

Avant la compétition
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Dans les jours qui précèdent, éviter les aliments riches en matières grasses. Opter pour une alimentation saine et variée contenant des aliments riches en glucides complexes tels que les pâtes alimentaires, le pain, le riz et les pommes de terre.
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Trois à quatre heures avant l’activité physique, prendre un bon repas riche en glucides complexes.
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Une à deux heures avant l’activité physique, une collation nutritive et facile à digérer est de mise. 
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S’il y a plus de 45 minutes entre deux séances d’activité physique, boire de l’eau ou une boisson d’hydratation et prendre une petite collation santé riche en glucides.

Après la compétition
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Prendre une collation riche en glucides dans les 30 minutes suivant la fin de l’activité physique.
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Le repas suivant l’activité physique devrait être riche en glucides et en protéines. Éviter les fritures et les mets riches en matières grasses.
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Au déjeuner
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Choisir parmi les aliments suivants : fruits, jus de fruits, céréales prêtes à servir ou gruau, pain, rôtie, bagel, muffin anglais, muffin, crêpe, pain doré, œuf poché ou bouilli, lait, yogourt, «smootie» (voir recette à la fin du document). Breuvages : lait, jus de fruits.
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Aliments à éviter : danoises, croissants, cretons, saucisses, bacon et pommes de terre rissolées. Ces aliments sont très riches en matières grasses et seront difficiles à digérer.

Au dîner et au souper
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Soupe ou potage;
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Sandwiches (attention à la mayonnaise qui est aussi riche en matières grasses que le beurre ou la margarine);

[image: image20.png]



Pâtes alimentaires (éviter les sauces à la crème);
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Opter pour les viandes et les poissons rôtis, grillés ou pochés plutôt que ceux en sauce ou frits. Choisir des charcuteries maigres et éviter les salamis et autres charcuteries contenant des traces visibles de matières grasses;
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Pour les salades, réduire au maximum la quantité de vinaigrette. Éviter la salade césar dont la vinaigrette crémeuse et le bacon fournissent des quantités importantes de matières grasses;
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Breuvages : opter pour le lait, l’eau ou les jus de fruits;
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Desserts : fruits, yogourt, carré aux dattes, biscuits secs (Graham, social thé), muffin, barre tendre non enrobée de chocolat;

[image: image25.png]



Restauration rapide : il faut éviter ce type de restaurant lors des entraînements et des compétitions car les aliments servis sont généralement très riches en matières grasses et en sodium. Toutefois, il est possible d’y effectuer des choix avisés tels que : sandwiches,  hamburgers réguliers avec ou sans fromage,  fajitas, salades, yogourts glacés ou lait fouetté.

Des collations «SANTÉ»

Riches en glucides
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Légumes (crudités), jus de légumes;
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Fruits frais et séchés (figues, dattes, raisins, pâtes de fruits), purée de fruits, jus de fruits purs (les boissons et les cocktails peuvent contenir du sucre ajouté, des colorants et des arômes et sont moins nutritifs);
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Muffins; barres de céréales non enrobées de chocolat, biscuits secs (ex. Graham);

· Galettes de riz, craquelins à faible teneur en matières grasses.

Riches en glucides et en protéines
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Lait, lait au chocolat (1% m.g.)
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Yogourt
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Mélange de noix et de fruits séchés (une petite poignée);
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Sandwiches au pain à grains entiers, tortillas, pita (réduire au maximum les quantités de beurre, margarine et de mayonnaise);
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Salade de pâtes alimentaires, salade de couscous (réduire au maximum les quantités de vinaigrette et de mayonnaise).

Riches en protéines
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Fromage.

Les collations à éviter 

Fritures (frites, croquettes, croustilles), bonbons, pâtisseries, «slush» et autres friandises glacées, chocolat, nouilles de type «Ramen», boissons gazeuses, boissons aux fruits ou cocktail.

Recommandations concernant les allergies aux arachides
Devant l’augmentation croissante des cas d’allergie alimentaire dont celle aux arachides, le club de nage synchronisée Vivelo de Rimouski recommande à toutes les nageuses de s’abstenir de consommer des arachides ou des aliments en contenant en grande quantité (ex : beurre d’arachides) lors des compétitions. Il n’y a aucun cas connu d’allergie aux arachides parmi les nageuses du club mais il est possible que des nageuses d’autres clubs le soient. Les symptômes se manifestent souvent très rapidement chez la personne allergique et l’injecteur ÉPIPEN peut être temporairement hors de portée. C’est pourquoi il est demandé à tous de faire preuve de prudence.
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Aliments vendus à la cantine du Club Vivelo
Dans le souci de la santé des nageuses et des personnes de leur entourage, le Club Vivelo continuera d’offrir un menu «santé» lors des compétitions ayant lieu à la piscine Pierre Harvey. Voici des exemples d’aliments qui seront vendus à la cantine du Club :
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Salade de pâtes
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 Fruits, salade de fruits
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Sandwiches (pain, pitas, tortillas)
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 Yogourt
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Muffins, galettes de riz
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 Crudités
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Jus de fruits, jus de légumes
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 Purées de fruits (pommes et autres)
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Fromage
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 Barres tendres non enrobées de chocolat
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Recettes
Barres «santé» (16 barres)

	500
	ml
	Graines de lin moulues
	2
	tasses

	375
	ml
	farine de blé entier
	1 ½
	tasse

	125
	ml
	germe de blé
	½
	tasse

	15
	ml
	Poudre à pâte
	1
	c. à soupe

	3
	ml
	Sel
	½
	c. à thé

	125
	ml
	dattes ou figues
	½
	tasse

	125
	ml
	canneberges séchées
	½
	tasse

	250
	ml
	amandes ou noix 
	1
	tasse

	125
	ml
	pacanes entières
	½
	tasse

	3
	
	Œufs
	3
	

	60
	ml
	cassonade
	¼ 
	tasse

	125
	ml
	miel ou mélasse
	½
	tasse

	125
	ml
	huile de canola
	½
	tasse

	5
	ml
	essence de vanille
	1
	c. à thé


1. Préchauffer le four à 180°C (350°F).

2. Mélanger les ingrédients secs.

3. Dans un autre bol, mélanger les œufs, la cassonade, le miel ou la mélasse, l’huile et l’essence de vanille.

4. Incorporer le mélange d’ingrédients secs et mélanger.

5. Étendre la pâte dans une tôle à biscuits recouverte de papier parchemin.

6. Cuire 15 minutes.

7. Couper en 16 barres.
«Smootie» aux fruits

	175
	ml
	yogourt à la vanille ou aux fruits
	¾
	tasse

	125 
	ml
	lait 2% m.g. ou moins
	½
	tasse

	quelques fruits frais, congelés ou en conserve


Passer le tout au mélangeur. Servir froid.

RÉFÉRENCES

· CHEVALIER, Richard. À vos marques, prêts, santé ! , 4ième édition, Saint-Laurent, ERPI, 2006, 386 p. 

· LEDOUX, Marielle et al. Nutrition, sport et performance, Montréal, Géopleinair, 2006, 255 p.
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· Les diététistes du Canada,  www.dieticians.ca
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Guide de compétition à l'attention des parents

Guide de compétition à l'attention des parents

Chers parents,

La nage synchronisée est un sport complexe parfois difficile à comprendre ainsi qu'à suivre, surtout lorsque l'on débute l'expérience de la compétition. En tant que parent. Vous désirez sans doute que l'expérience de votre enfant soit positive. Ce guide vous aidera à comprendre les rouages de la compétition et les règles à suivre en tant que parent. Il vous aidera également à jouer un rôle primordial dans le respect des règles de la saine compétition ainsi que des règles de la vie en société. 

N'oubliez pas qu'une compétition est un peu comme une sortie scolaire et un examen. Elle permet à la fois de découvrir et de faire de nouvelles expériences, de nouveaux amis tout en évaluant les habiletés acquises de votre enfant. Si la participation est faite dans le plaisir, peu importe le résultat final, votre enfant ne peut être que gagnant.

Bienvenue dans le merveilleux monde de la synchro  !!!
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Quelques définitions
Degré de difficulté :
Fait référence à la valeur des figures. Plus la valeur est élevée, plus la 




figure est longue et difficile.

Groupe d'âge:
Afin de favoriser tous les athlètes et respecter leur stade de développement, chaque niveau est divisé en groupe d'âge : 10 ans et moins, 12 ans et moins, 14 et moins et Open.  Pour le réseau Performance : 12 ans et moins, 15 ans et moins, 15, 16 ans et plus, Junior et Senior.

Maillot : 
Outil de l'athlète, les participants à une compétition doivent porter un maillot 

noir et un casque de bain noir pour la portion des figures. Cette uniformité 

favorise la neutralité et aide les officiels à mieux suivre l'évolution d'une 


figure sous l'eau. Le choix du maillot de routine est libre.  Certaines règles 

doivent être suivies mais la décoration de celui-ci reste entièrement libre à la 

créativité de l'athlète.

Pince-nez : 
Outil indispensable à l'athlète de nage synchronisée. Il sert à boucher le nez 

lorsque l'athlète a la tête submergée. 

Gélatine :
Mélangée à l'eau chaude, la gélatine est apposée aux cheveux afin de les 


faire tenir en place. Cela évite à l'athlète d'avoir les cheveux dans les yeux 

pendant sa routine.

Coiffe :
Accessoire décoratif porté sur la tête par les jeunes filles durant une épreuve



de routine. Tout comme le maillot, les jeunes filles peuvent faire preuve   

d'originalité dans leur conception.

Maquillage:
Le maquillage utilisé lors des routines  souligne le caractère de la musique et donne une impression de facilité lors de l'exécution de l'épreuve. 

Nageur d'essai : 
Cet athlète s'exécute avant les participants afin d'échauffer les juges.

 


Sa présence permet aux officiels de se mettre au diapason avant 



d'évaluer les athlètes de la compétition.
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Éléments techniques :
Figures ou parties de figures 




obligatoires que les athlètes doivent 




inclure dans leur routine.

Pénalité :
Point(s) que l'on déduit du pointage lorsque 



l'athlète fait une erreur dans son exécution. 

Fonctionnement d'une compétition
Les compétitions de nage synchronisée sont divisées en épreuve, comprenant les figures, les solos, les duos, les équipes et les combinés libres. 

Épreuve de figures
Les figures sont des éléments techniques que les athlètes doivent effectuer. Pendant cette épreuve, les athlètes doivent s'exécuter sans musique, l'un après l'autre. Le silence est demandé aux spectateurs et aux participants afin de faciliter la concentration des athlètes et des officiels.

Lors de l'épreuve de figures, la piscine est divisée en ateliers, devant lequel chaque athlète doit exécuter une figure précise. Cette figure est jugée par des officiels selon des points bien distincts. 
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La plupart du temps, les officiels sont au 

nombre de 5 afin d'accorder la note la plus 

juste possible. Dépendant de l'angle de vision,

les notes peuvent varier quelque peu. 

Cependant, la note la plus haute ainsi que la 

plus basse sont éliminées afin de conserver une 

moyenne plus représentative.

Les notes accordées sont basées sur une échelle de

pointage allant de 0 à 10.
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Lors de l'exécution des figures, les juges 







regarderont les points suivants : 







les lignes







le design







l'extension







le timing







la hauteur







la flexibilité


Épreuve de routines
Les routines (solos, duos, équipes et combinés libres) sont des enchaînements de figures et de style de natation effectués au rythme de la musique. Pendant ces épreuves, les athlètes doivent exécuter divers éléments techniques et artistiques seul, avec un ou une coéquipier(ère) ou en équipe.

En routine, les notes sont accordées selon le 
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mérite technique et l'expression artistique. 

Les juges peuvent juger les 2 ou une 

seule catégorie si le nombre d'officiels est

suffisant. Comme en figures, la note la plus

haute ainsi que la plus basse sont 

éliminées.

Pour le mérite technique, les juges baseront 

leurs notes sur : 

· Qualité des éléments obligatoires

· Difficulté

· Synchronisation

· Exécution

L'impression artistique sera notée sur les 

points suivants :

· Interprétation musicale

· Chorégraphie

· Présentation

Les notes accordées sont basées sur une échelle de 
pointage allant de 0 à 10.


Code de l'esprit sportif des parents
1. Mon enfant fait de la nage synchronisée pour son plaisir et non pour le mien.

2. J'encourage mon enfant à suivre les règles.

3. J'enseigne à mon enfant que de faire de son mieux est plus important que de gagner.

4. Je complimente mon enfant pour ses efforts et pour son esprit sportif.

5. J'applaudis les belles performances peu importe l'athlète ou le club.

6. Je ne mets pas en doute le jugement et l'intégrité des officiels.

7. Je respecte les officiels bénévoles qui consacrent leur temps libre aux activités de mon enfant.

8. Je respecte les entraîneurs qui aident mon enfant à progresser.
9. Je fais en sorte que la nage synchronisée soit une expérience agréable pour mon enfant ainsi que pour les autres enfants.

10. Je donne l'exemple à mon enfant par mon comportement.

11. J'aide mon enfant à accepter une bonne performance ainsi qu'une mauvaise.

12. J'essaie d'acquérir une compréhension fonctionnelle de la nage synchronisée.
13. J'inculque à mon enfant des valeurs telles que la discipline, le respect, l'effort et l'honnêteté.

14. Je contrôle mes émotions afin d'éviter de m'emporter de façon excessive.

15. Les abords de la piscine sont uniquement pour les athlètes, les bénévoles et les officiels, je reste donc dans les gradins pour encourager mon enfant.

16. Je reconnais la supériorité des autres athlètes.


La Chartre de l'esprit sportif

Article I :
Observer strictement tous les règlements et ne jamais chercher à enfreindre 

délibérément un règlement.

Article II :
Respecter l'officiel. La présence d'officiels ou d'arbitres est essentielle au 


bon déroulement de toute compétition. L'officiel n'a pas la tâche facile; c'est 

pourquoi il mérite le respect de tous.

Article III:
Accepter toutes les décisions de l'arbitre sans jamais mettre en doute son 


intégrité.

Article IV:
Reconnaître dignement la supériorité de l'adversaire dans la défaite.

Article V:
Accepter la victoire avec modestie et sans ridiculiser son adversaire.

Article VI:
Savoir reconnaître les bons coups et les bonnes performances de l'adversaire.

Article VII:
Vouloir se mesurer à un adversaire dans l'équité. Compter sur son talent et 

ses habiletés pour tenter d'obtenir la victoire.

Article VIII:
Refuser de gagner par des moyens illégaux et par tricherie.

Article IX:
Pour l'officiel, bien connaître tous les règlements et les appliquer avec 



impartialité.

Article X:
Garder sa dignité en toute circonstance et montrer que l'on a la maîtrise de soi.  La violence physique et verbale n’est pas acceptable.

Feuille de pointage (routine)

Compétition __________________________   Épreuve ____________________________

	No
	Athlète
	Club
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	Total
	Total combiné
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Feuille de pointage (figures)

Compétition __________________________   Figure : ____________________________

Description de la figure ______________________________________________________

_________________________________________________________________________

	No
	Athlète
	Club
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	Coefficient de

difficulté
	Total 
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Il existe 5 niveaux de juges au Canada. Chacun des niveaux donne droit à une participation à un type précis de compétition.





Au Québec, le niveau des juges est reconnaissable par les foulards qu'ils portent :





blanc : en formation


jaune : niveau 1


vert :    niveau 2


bleu:    niveau 3


rouge : niveau 4 et 5





Les officiels sont des personnes bénévoles, formées par Synchro Québec afin d'analyser les mouvements effectués par les athlètes. Les officiels ont la difficile tâche de noter les mouvements afin d'accorder un rang à chacun des athlètes, et ce, dans la plus grande neutralité.
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